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Un personnel civil en sous-effectif permanent... 
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 Démonstration à l’appui... 

 



10-3 

 

 
 Les Internés: des listes bien renseignées  

 

 Ci- dessus : Un Etat Civil succinct, une adresse, un mé-

tier et surtout la classe de dangerosité de l’interné 
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Une gestion précise des internés ... 

 

Ci-dessus: le relevé bi- hebdomadaire des effectifs des in-
ternés daté du 16 décembre 1940. 
  

Noter qu’à cette date : 
  -c’est le ministère de l’Intérieur qui gère le CSS, avec 17 
EC (employés civils) 
  -que sur un effectif de 381 internés, 26 sont affectés à 

des « corvées intérieures » et 324 à des « corvées du ca-
nal-digue.» 
  -que 4 internés sont détachés aux Mées, 

  - que 27 sont «inaptes au travail». 
 
 


